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QUOI, 
QUAND,
COMBIEN, 
POURQUOI ?

LE GAZ NATUREL, POURQUOI ?
Le gaz naturel est une énergie compétitive et propre. 
Celle‑ci possède les mêmes propriétés lorsqu’elle  
est utilisée pour chauffer des bâtiments que lorsqu’elle 
est utilisée comme carburant pour véhicules comme  
c’est le cas dans le cadre du projet biométhane du Pays 
Rochois : presqu’aucune émission de particule fine.

AU TRAVERS DE CE PROJET,  
LA CCPR POURSUIT SA POLITIQUE 

VOLONTAIRE EN MATIÈRE  
DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE  

ET DE PRÉSERVATION  
DE LA QUALITÉ DE L’AIR.

LE PROJET, EN DÉTAIL
Dans le cadre du déploiement du projet de production de biométhane issu des boues de la station d’épuration du 
Pays Rochois, un partenariat entre la CCPR et GRDF a été mis en place en vue d’une utilisation de cette énergie comme 
carburant pour véhicules.

L’objectif est d’acheminer le biométhane produit sur la STEP du Pays Rochois jusqu’à la station d’avitaillement en Gaz 
Naturel pour Véhicules (GNV) située à Saint‑Pierre‑en‑Faucigny. Pour ce faire, la CCPR et GRDF ont besoin de raccorder les 
installations entre‑elles : la construction d’un réseau de gaz naturel est lancée. 

STATION D’ÉPURATION  
DU PAYS ROCHOIS

CHEF-LIEU D’ARENTHON

STATION D’AVITAILLEMENT 
EN GAZ NATUREL POUR VÉHICULES

Les boues d’épuration et autres 
déchets sont collectés au niveau de 
la station d’épuration Arvéa. Celles‑ci 
sont utilisées pour produire du 
biométhane, gaz naturel.

L’objectif est de faire rouler 133 véhicules 
légers ou 25 bus tous les jours, toute 
l’année grâce au biométhane produit sur 
la station d’épuration du Pays Rochois.

Dans le cadre de la construction du réseau d’acheminement  
de gaz naturel entre la station d’épuration (Arenthon) et la station 

d’avitaillement (Saint‑Pierre‑en‑Faucigny), le réseau est étendu  
de quelques kilomètres pour permettre l’alimentation en gaz naturel  

des bâtiments situés sur le chef‑lieu d’Arenthon
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2003

nov. 2016

La commune 
d’Arenthon confie  

au SYANE  
la compétence  
« gaz naturel ».

Lancement de 
la procédure de 
délégation de 

service public gaz 
sur Arenthon par le 

SYANE.

Proposition de convention 
entre la CCPR et le SYANE 
pour la mise en œuvre du 
raccordement avec une 

participation de 425 000 € 
(sur un montant total  

du chantier estimé  
à 617 000 € brut).

21 Fév. 2017

LE PROJET DE RACCORDEMENT

La canalisation de gaz naturel 
alimente le chef‑lieu d’Arenthon.

Le chantier va se poursuivre pour la 
route de Bonneville en direction de la 
route des Iles et de la STEP.

 › Raccordement depuis le réseau de gaz naturel 
d’Amancy

 › 1600 m de réseau d’amenée (polyéthylène)
 › 4 700 m de réseau de désserte (polyéthylène) 
(chef‑lieu d’Arenthon et station d’épuration du Pays Rochois)

 › 90 logements et 6 bât. tertiaires
 › ≈ 100 habitations concernées
 › Investissement total : 617 000 € 
dont 425 000 € de contribution de la part de la CCPR

Attribution 
du contrat de 
délégation de 
service public 

gaz à GRDF par le 
SYANE.

09 Fév. 2017

Démarrage des travaux 
réalisés par GRDF

Automne 2017

Validation  
par la Commission  

de Régulation du tarif  
de distribution  
de gaz naturel.

juin 2017

Signature des 
conventions  
financières

12 déc. 2017

Mise en gaz des 
bâtiments publics 

et habitations

mars 2018
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LES ACTEURS  
DU PROJET

Soutenir  
le développement 

du gaz 
Autorité organisatrice et 

concédante de la distribution 
publique du gaz, le SYANE 

agit pour le développement 
des réseaux de gaz en 
réalisant les études de 

faisabilité, en négociant les 
contrats de concession et 
en assurant le suivi et le 
contrôle de concession. 

Syndicat des énergies, il 
est également fortement 

engagé depuis 10 ans dans le 
développement des énergies 

renouvelables. 

SYANE.FR

S’engager pour 
des réseaux 

performants et une 
énergie propre

GRDF construit et exploite 
des réseaux publics de gaz 
naturel, dans le cadre de 

délégations de service public.

Il soutient le développement 
du gaz naturel pour véhicules 

(GNV). Il accompagne les 
projets de production de 

bio‑méthane et les raccorde 
au réseau gaz. 

GRDF met à disposition 
des habitants d’Arenthon 

un interlocuteur dédié 
pour étudier l’intérêt et les 

conditions pour se raccorder 
au réseau de gaz naturel :

M. Pascal Charles  
pascal.charles@grdf.fr 

tél. 07 61 64 67 35

GRDF.FR

Offrir un choix 
d’énergie plus 

durable 
Grâce au raccordement du 
chef‑lieu de la commune au 

réseau de distribution de gaz 
naturel exploité par GRDF, 
la commune d’Arenthon 

sera en mesure d’alimenter 
certains bâtiments 

communaux avec cette 
énergie propre : 

la Mairie, la micro‑crèche,  
le groupe scolaire 

élémentaire, l’église et la 
maison des associatons.

Ce sont également  
près d’une centaine 

d’habitations de particuliers 
qui peuvent bénéficier de 

cette nouvelle énergie plus 
durable.

ARENTHON.FR

Produire et valoriser  
le biométhane
La Communauté de 

Communes du Pays Rochois 
est à l’origine du projet de 
production de biométhane 
issu des boues d’épuration 

de sa STEP.

Dans ce cadre, la CCPR 
investit dans une énergie 

d’avenir, non‑délocalisable 
et non‑polluante. Avec déjà 7 
véhicules roulant au GNV, la 
collectivité agit à son niveau 
pour améliorer durablement 

la qualité de l’air de notre 
territoire.

Ce projet structurant permet 
aujourd’hui d’apporter 

un nouveau service aux 
habitants d’Arenthon.  

En effet, les élus du Pays 
Rochois ont fait le choix 

d’étendre le futur réseau gaz 
pour le faire cheminer  
par le chef‑lieu de la 

commune d’Arenthon afin de 
permettre le raccordement 
des bâtiments de la zone au 

réseau de gaz naturel. 
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